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Extrait de la délibération affiché le 27 Janvier 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 5 Janvier 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Valérie PAILLART, Dominique THINNES,                     
Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  Gilbert FOURNIER, 
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Sophie CAPELLE, Valérie LEDOUX, Emmanuel DELINEAU, Karine LOUISET,       
Estelle MONTIER, Stéphanie ONFROY, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,                             
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Nordine HASSINI, 
Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON.

Excusées ayant donné pouvoir :

Nicole LANGLOIS (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Nada AFIOUNI (Pouvoir à 
Pascal DUMESNIL).

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 26 JANVIER 2015

QUESTION : n° 21 5-7

OBJET : Projet de schéma de mutualisation des services de la C.O.D.A.H. – Avis du 
Conseil Municipal

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire

La loi n°2010-1563 du 16 Décembre 2010, portant réforme des Collectivités 
Territoriales, a confié au président des établissements publics de 
coopération intercommunale, l’établissement d’un rapport relatif aux 
mutualisations de services entre ceux de la communauté d’agglomération et 
ceux des communes membres.
Elle se traduit par la formalisation d’un « projet de schéma de
mutualisation de  services ».
Il s’agit d’une mise en perspective des mutualisations existantes et des
évolutions envisagées entre la CO.D.A.H et les communes.
Il doit être élaboré dans l’année qui suit chaque renouvellement des 
Conseils Municipaux. Il concerne la durée du mandat. Il prévoit l’impact 
prévisionnel de la mutualisation sur les effectifs et les modalités 
financières pour la communauté d’agglomération et les communes.
Il est approuvé par le Conseil Communautaire, après avis des Conseils
Municipaux, ces derniers disposent d’un délai de trois mois pour se 
prononcer. A défaut, cet avis est réputé favorable.
Son avancement est suivi annuellement et fait l’objet d’une communication 
du Président de la communauté, lors du débat sur les orientations 
budgétaires ou à défaut du vote du budget.



Je vous propose de donner un avis favorable à ce projet de schéma 
de mutualisation des services de la C.O.D.A.H. (suivant dossier déjà transmis 
aux Conseillers Municipaux).

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal donne un avis 
favorable à ce projet de schéma de mutualisation des services de la 
C.O.D.A.H. par 31 Voix Pour et 2 Abstentions (Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


